
BUDGET UNIQUE 2025   

        

Le budget 2025 a  été voté le 11 avril 2025 par le conseil municipal. Il peut être consulté sur 

simple demande au secrétariat de la mairie aux heures d’ouvertures des bureaux  

        

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

  

Dépenses : 1 391 750,34 € dont dépenses courantes 315 410,62 €, personnel 227 800,00 € gestion 

courante (dont écoles) 303 510,00 €, diverses 15 500,00 €, atténuation de charges 98 592,00 €  

  

Recettes :   1 391 750,34 € dont impôts et taxes 690 400,00 € dotations 176 326,22 €, autres 25 000,00 €  

  

a) La fiscalité   

Les taux des impôts locaux pour 2025 ne subiront pas d'augmentation, compte tenu du coefficient de 

revalorisation des bases qui est de 1,70 ce qui va mathématiquement générer une augmentation des 

sommes à payer pour les administrés et d’une augmentation de 12.8032 % votée par la CC2M pour 

la part lui revenant.   

       2024                2025  

Taxe d’habitation                                                                                7,77 %             7,77 %  

Taxe foncière sur le bâti                                                                   34,92%            34,92 % 

Taxe foncière sur le non bâti                                                            35,00 %           35,00 %  

Le produit attendu de la fiscalité locale s’élève à 452 500 €    

  

b) Les dotations de l’Etat.   

  

Les dotations attendues de l’Etat (DGF) s’élèveront à 97 740 € soit une légère augmentation 

par rapport à l'an passé, due à l’accroissement du nombre d’habitants.  

Les dotations de solidarité rurale et de péréquation sont estimées à 59 000 €, au même niveau qu’en 

2024. 

  

SECTION D'INVESTISSEMENT  

  

Dépenses :  1 103 137,89 € dont 55 000 € remboursement de la dette, travaux bâtiments 383 500 €, 

réseaux voirie 503 200 €, rénovation vidéoprotection 45 000 €, acquisition matériel 11 700 €.  

  

Recettes :    1 103 137,89 € dont FCTVA 112 190 €, taxe d’aménagement 10 000 €, subventions  

463 310 € et virement de 430 000 € de la section de fonctionnement. 

a) Les principaux projets 2025 :  

- Changement des baies vitrées et isolation de la salle polyvalente dans un but d’économie d’énergie, 

réfection du carrelage et de la peinture 

- Rénovation d’un local à usage d’habitation pour location 

- Travaux de remise en état de l’immeuble de La Poste, pour permettre l’accueil de nouveaux 

médecins 

- Travaux de curage des fossés en vue d’améliorer l’écoulement des eaux pluviales 

- Réfection des routes de la voirie communale et des réseaux sous-jacents 

- Création d’un îlot central pour sécurisation du carrefour D211 et D215 suite à l’inversion de la 

priorité et passage de la rue de la Brunotterie en sens unique 



- Remise en état des trottoirs après enfouissement des câbles 

- Création d’une zone partagée piétons/vélos/voitures dans la rue du Puits Audion 

- Changement de l’éclairage des courts de tennis 

- Remplacement de trois armoires électriques signalées par le SDESM 

- Changement de la chaudière qui alimente les locaux de la mairie, de la salle polyvalente et des 

écoles 

- Migration matérielle et fonctionnelle du système de vidéoprotection 

- Création d’un organigramme pour les clés de la mairie et des salles 

 

b) Les subventions d’investissements prévues :  

– Département :        155 660 €  

– Région :                  281 400 €  

– Etat :                           8 500 €  

– SDESM :                    7 750 € 

– Amendes de police : 10 000 e 

  

c) Principaux ratios  

Ramenées par habitant, les charges générales et les charges de personnel sont inférieures à la moyenne 

départementale alors que les charges de gestion courante sont supérieures. 

L’ensemble des charges réelles représente 700 € / habitant contre 640 € en 2023. 

Le produit des impositions directes de la commune rapporté à la population s’établit à 332 € / habitant ; 

465 € si l’on ajoute le reversement de la CC2M. 

Quant aux recettes réelles de fonctionnement, elles s’élèvent à 690 € /habitant. 

  

d) Etat de la dette  

Les charges financières sont en diminution et représentent 1.35 % des charges de fonctionnement soit un 

coût de 9,50 € par habitant. 

A la fin de l’année 2024, l'encours de la dette était de 463 340 € soit 340 € / habitant.   

Un emprunt de 150 000 € sera soldé en juin 2025. 

 

 

 

  


